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LES RESPONSABILITÉS.

Dix ans' f̂i'O'^' 'es tribunaux correclion-
pelj; trente ans devant les tribunaux civils:
tel esl le délai qui est garanli par la loi aux
victimes des décrets pour poursuivre tous
ceux q u i . petits ou grands, depuis les mi-
nislres j u s qu ' aux serruriers, ont commis les
crimes et délits prévus parles articles da
Code pénal.
Tous les tribunaux saisis, moins un, se

sont déclarés compétents. Plusieurs juges
d'instruction ont accueilli les plaintes diri-
géfls contre les préfets 'et les commissaires
de police. Les premiers présidents deïoip
lier», d'Angers, de Douai, deftiom,d'AixJ,
saisis au criminel, ont rendu des ordonnaai-
ces démise en accusation.
La jurisprudence est donc bienfixéeSur

ce point, et quand la justice aura repris
son cours en France, les principaux coupa-bles

seront punis.
k quelques-uns qui se demandaient eO"

core si les agents Inférieurs étaient respoti-
lablss, les tribunaux de Marseille et de Gre-noble

viennent de répondre.
Voici les conclusions du président de

Marseille, mettant en lumière un cas nou-veau,
non encore évoqué devant les tribu-naux,
le cas des serruriers crocheteurs :

« Attendu que Tinstance engagée par le
concluant est éminemment civile, puis-qu'elle

a pour but l'application de l'article
1384 du Gode civil et qu'elle est dirigée
conlre un civil, le sieur Cerdon, serrurier;
» Attendu que les lois qui consacrent le

principe de ls séparation des pouvoirs ne
visent que des actes administratifs, c'est-à-
dire des actes faisant iéçalement partie do
It fonction confiée au fonctionnaire qui

» Attendu, en conséquence, que pour que

la question de compétence puisse naître, il
faudrait deux conditions :

h \ ' Que le serrurier fût un fonctionnaire
public ; 2* que le fait matériel de l'infraction
et du crochetage fût assimilé à un acte ad-ministratif;

» Attendu que, pour l'honneur de l'admi-nistration
française, aucune loi n'autorise à 1

soutenir que le serrurier soit compris dans
la hiérarchieadministrative, etque les faits ;
de violence dont les résultats doivent être '
constatés rentrent dans la dénomination
d'acte administratif ;
» Attendu, d'autre part, que le sieur Cer-don
n'est pas en droit de se prévaloir des

ordres par lui reçus;
» Qu'en effet, fût-il préposé ou agent du

gouvernement, le sieur Cerdon ne saurait
prétexter ici une semblable excuse, qui n'est
admise par l'article H 4 du Code pénal qu'en
faveur de l'agent ou du préposé « obéissant
à des ordres » de ses supérieurs donnés
pour des objets de leur ressort et sur lequel
il leur devait obéissance hiérarchique ;

» Qu'incontestablement l'ordre d'enfoncer
la porte d'un citoyen français, de crocheter
les serrures et de briser les clôtures qui abri-^
tenr son domicile, proclamé inviolable par;
la constitution de l'an III, et avec cette cir-*
constance aggravante de la nuit extrême-ment

tombée, n'estdu ressort d'aucun fonc-tionnaire
français ;

» Attendu au surplus que le sieur Cerdon
n'est ni agent, ni préposé du gouvernement,
qu'il est un simple particulier exerçant une.
profession sans attache administrative, sous,
la seule protection du droit commun ; :
» Qu'il n'a obéi à aucune réquisition dont

il fût obligé de tenir compte; que, d'après,
l'article 475 du Code pénal, les seules ré-]
quisitions légales sont celles qui intervien-nent

dans les circonstances d'accidents, tu-multes,
naufrages, inondations, incendies

ou autres calamités, ainsi que dans les Cas
de brigandages, pillages,flagrantsdélits oê
exécutions judiciaires ;
»Quec'estdonclibremfent, spontanément,

que le siéur Cerdon a âccepté la liimentable
mission qù îl à accoûâplie; que les avertis-sements

ne lui ont pas manqué, et que
c'est malgré les avis et les protestations des
personnes présentes qu'il a fait son oeuvre;
» Attendu que dans ces circonstances la

responsabilité propre et personnelle du sieur
Cerdon ne saurait être douteuse, et que le
concluant a le droit de requérir à son en-contre

les constatations nécessaires pour
mettre en jeu cette responsabilité. »
Quant à la responsabilité des agents de

police qui ont porté atteinte à la liberté indi-viduelle
et brutalisé des citoyens français,

elle est également établie dans ce jugement
du tribunal de Grenoble :

« Attendu que M. Pricaudet est venu pro-céder
à l'expulsion des Pères, agissant en

vertu non d'un mandat de justice, mais d'or-dres
administratifs ;

» Attendu que ces ordres mêmes ne pres-crivaient
pas au sieur Pricaudet de procé-der

à l'expulsion de personnes autres que Us
Capucins ;
.» Considérant qu'au moment où M. de

Monteynard a prononcé les paroles qui lui
sont reprochées [il avait appelé les agents
lâches], il faut lui tenir compte, dans une
large mesure, des sentiments qu'il dut
éprouver en voyant les agents de l'autorité en-trer

par effraction dans une demeure ott ils n'é-taient
pas légalement autorisés à pénétrer, pas

plus qu'ils n'étaient autorisés à en chasser les
habitants, dont aucune décision judiciaire n'a-vait

déclaré la réunion illicite en ce lieu ; con-sidérant
qu'en rexpul|ant violemment lui-

même les agents dépassaient les ordres qu'ils
avaient reçus...;
» Attendu que le prévenu soutient s'être

seulement interposé entre Vagent Kelner et
un expulsé qu'il brutalisait, — que cette ex-plication

est corroborée par le témoignage
du sieur Boismorel;
» Attendu que l'honorabilité du sieur de

Boismorel, et la modération dont ses dépo-sitions
ont été empreintes, sont absolument

de nature à donner toute autorité à son té-moignage,
surtout en présence du sieur Kel-ner

qui, au dire de tous les témoins, o dé-
ploifé dans ces faits une brutalité spéciale.... »

Grâce à Dieu, le jour de la justice se lè-,
vera bientôt, beaucoup plus tôt que ne le
pensent les persécuteurs, et, ce jour-là, cro-cheteurs

en chefs et crocheteurs en sous-or-dre
auront à répondre de leurs actes.
Ët qu'ils se le mettent bien dans la tête,

nous aurons bonne mémoire.
Détruisez la magistrature à votre aise;

su ŝpendez l'inamovibilité pendant un an
pour la rétablir au profit des nouveaux ma-gistrats

à la dévotion de M. Gambetta, don-nez
ce cynique exemple d'iniquité I Votre loi

BOUS permettra, un jour, de rendre la pa-reille
aux inamovibles républicains; et les

magistrats que vous allez chasser se retrou-veront
pour vous condamner.

Chronique générale.

Le Voltaire annonce que la cour de Rome
avait fait parvenir au gouvernement fran-çais

une protestation contre l'exécution'des
décrets du 2Q mars.

La nouvelle, dit le Temps,, est exacte ;
nous devons ajouter que cette protestation
est conçue sous forme de note di î̂lomatique
qui a été remise à notre ministre des affaires
étrangères par M. Czacki, nonce pontifical.
Ce n'est donc pas un acte destiné à être ren-du

public. Nous dirons encore que cette
note n'est pas isolée-; d'autres, de même na-ture,

avaient déjà été envoyées précédem-ment
par la cour de Rome.

* *
Encore un conflit à l'horizon.
Le baron de Haymerlé s'est entendu avec

toutes les puissances monarchiques, y com-pris
la Russie, pour faire des représenta-tions
collectives à M. Barthélémy Saint-Hi-laire
au sujet de Louise Michel et de ses dis-cours
au pétrole. Tous les gouvernements

européens— à l'exception de la Suisse —
ont promis leur concours et demanderont
très-énergiquement que de pareils discours
prononcés contre des souverains amis de la

Fenilletoia de l'Écho Saumurois.

{Suit».)

"~ Eh là ! poursuiïit la taale, j'ai horreur d'oc-
BQper les avtres de mes affaires, et je m'aperçois
î l e depuis trois longues minules vous n'entendez
parler que de ma pauvre personne. Entretenez-moi
^•vous, de votre oncle, car je sais qu'il est céans
*«Puis des siècles.
*-C'est le meilleur des hommes, répondit Mi-

i^^l ; et je suis iftr qu'il votis plaira par la franchise
^«»on caractère. Vous le verrez tout à l'heure;

course impérieuse...
Le fait est que, dans son empreiiement à fair la
'aate, Juan s'était esquivé pour la journée.
— Est-il gentilhomme 7
— Un peu, oui, par un cousin éloigné ; mais il

•i'en tire pas vanité.

— Tant mieux, reprit la vieillefilleen minaudant,

j« déteste les prétentions.
^A six heures, l'oncle se présentait au salon de
l'air le plu» cavalier i a monde et faisait à la »eno-
'it» Barbara un petit salut protecteur qui 1» choqua
%t dan» « dignité.

Cette première soirée fut très-maussade; on
causa peu, on plaisanta moins encore ; nais en
revanche les grands parents s'observèrent beau-coup.

— La tante de ta femme est une chipie, grogna
le vieux garçon en prenant congé de Miguel.

C'est vrai, mais il faut la ménager k cause de
L n m .
•-- Sufat, tu sais que, pour te faire plaisir, je ne

recnle devant aacun sacrifice. Conseille-lui toujours
de se bien tenir à ta mère Michel !
Ët l'oncle ae p&ma d'aise à la réminiscence toute

française que lui suggérait la présence des chats
sur ies genoux de leur maitresse.
— Dis donc, mon enfant, chuchota là tante à

l'oreille de sa nièce, il n'est guère distingué, l'oncle
de ton mari ; il cria comme ua cocher* et met les
coudes sur la table au dessert.

— L'habitude de vivre seul 1 Mais je vous en
prie, n'en parlez pas à Miguel.
•— Je ferme toujours let yeux sur les défauts du

prochain. Votre oncle a des manières de corps de
garde, il n'a hanté que la mauvaise compagnie ;
tranchoDs ie mot, c'est un goujat ! Pourtant, s'il ne
choque en rien mes principes et s'il observe àmon
égard les règles de la stricte bienséance, tu peux
compter sur mon indulgence.

Dès qu'il fut seul, le ménage se communiqua les
charitables réflexions des pensionnaires.

— Hélas ! murmura Lucie, il sera d'autant
moins aisé de lés accorder qu'ils ont raison tons les
deux.

— Soixante et quatre-vingt donnent cent qua-rante,
reprit l'homme â'aiïaires; cent quarante

mille piastres font oublier bien des choses.

III

Ce fut d'abord la bourse du ménage qui pAtit de
la discordante communauté.

Les grands parents obligeaient à un supplément
de loyer, à deux cuisines distinctes, à l'achat de
cent objets coûteux, et la pension qu'ils payaient
pour tout cela était insuffisante. Miguel ne laissa
pas que de faire sonner adroitement a leurs oreilles
quelques-unes de ces grosses dépenses. Mais ceux-
ci répondirent arec un fin sourire :

— Vous travaillez pour vous, mon cher neveu,
car nous plaçons l'argent que vous nous épargnez.
Ah ! soyez tranquille, vous le trouverez après
nous !
Le neveu se mordit les lèvres de dépit.
— Ils donneraient envie de souhaiter leur mort

avec leurs calculs hypocrites, songea-t-il ; un réal
aujourd'hui leur coûterait plus que toute leur for-tune

à l'heure où ils lui diront adieu 1
Cependant cette façon toute commode de spé-culer

sur l'avenir était le seul point qui trouvât
Juan et Barbara d'accord.

A des préventions réciproques avait succédé un
mutuel besoin de dispute, et, malgré les considéra-tions

intéressées qui les retenaient encore, la
guerre demeurait imminente, (k fut la vieille fille ,
qui l'alluma.

Quand elle eut opposé une dignité tant soit peu
hautaine aux allures cavalières du vieux garçon,
elle se montra franchement choquée de ses plai-santeries

et ne craignit pas de hausser les épaules
toutes les fois qu'il se les permiten sa présence. Un
soir enfin que Barbara avait ses nerfs, elle quitta
brusquement la tabla oii Juan, les coudes appuyés,
racontait une histoire grivoise.
Celui-ci n'attendait qu'une occasion pour éclater.

— Par ma foi, s'écria-t-il, je ne pourrai jamais
me fourrer dans la tête que je parle devant une
ingénue! •

— Il n'y a pas besoin, senor, d'être une ingénuq
potr rougir de voire langage d'estaminet.

— Sans doute, et no voilà-t-il pas votre nichée
de papillons qui s'effarouche sous votre coiffe ?
L'pocle faisait allusion à taute uae guirlande de

noeuds vert pomme qui parait amoureusement le
bonnet de la vieille Bile.

Barbara ne souffrait aucune raillerie qui s'atta-quât
à sa personne; aussi ce fut avec des yeux

brillants de colère qu'elle grommela :

— Décidément, vous êtes un manant S

Ge qui amusa fort le Ŝ îàlttJiiJm..........,



Franco soient intordils ou sôYèrement châ-tiés.

* »

r Nous pouvons sflirraer que la réconcilia-
lion entre MM. Gambetta ct de Freycinet
a'est faite la veille de l'interpellation Buffet ; ^
que M. Gambetta craignait fort des révéla-tions

sur ses intrigues relatives à la politi-que
extérieure ; et que c'est grâce aux plus

vives soUicilations que M.de Freycinet a
consenti ù expliquer sa démission par la
seulo question des décrets.

• *

On parle, dil la P a t r i e , d'une nouvelle let-tre
que le prince Napoléon se montrerait ré-solu
à écrire pour réfuter certaines appré-ciations

erronées qui onl cours el empêcher
le renouvellement des désaccords qui se sont
produits récemment dans le sein du groupe
de l'Appel au peuple. i

Les jéromjslos du groupe de l'Appel au
peuple ont décidé, à la suite de la dernière
réunion, qu'il feraient un groupe à part.

* «

Allons, tout va bien. M. Jules Grévy,
Président de lu République, accompagné du
général Pittié, a chassé avant-hier toute la
journée dans la forêt de Marly. Le matin, le
Président avait reçu la visite du général mar-quis

de Galliffet, qui avait été retenu à dé-jeuner
à l'Elysée.

• »

M. Tirard, ministre de l'agriculture eldu
commerce, a soumis à ses collègues du ca-binet

un projet relatif à la création d'une
Ecole des Arts-et-Métiers à Lille, et un pro-jet

de création d'une Ecole deMétallurgie
dans un département du Centre de la
France.

D'une stalistique qui vient d'être dressée
par le ministre de l'instruction publique, il
ressort qu'au 4" novembre de cette année, le
nombre des élèves des lycées de France s'é-levait

à 46,A5i, el que celui des collèges
s'élevait à i 0 , 5 i <.

L'année dernière, à pareille époque, les
lycées avaieQt 44,192 élèves, et les collèges
39,278.
Dans l'espace d'une année,.le nombre

des élèves s'est donc accru de 2,262 dans
les lycées, et a diminué de 1,263 dans les
collèges.

Tribunaux.

l i e p r o c è s de Cisisey*

Audience du 26 novembre.

A midi moins dix, le tribunal est an-noncé.

M* Rivière.— M. le président, M. Laisant
se présente et demande quo le tribunal ra-batte

le défaut; il est disposé à donner ses
explications.

M. le président. — Alors, M. Laisant ac-cepte
les débat» au point où ils en sont, et il

ne s'en prévaudra pas, soil en appel, soit en
cassation ?

M. Laisant déclare accepter les débat» au
point où ils en sont, et ne s'en prévoudra en
aucun cas.

M. le président. — Vous avez lu parole.
M. Laisant ht l'article ,14 do la Constitu-tion
sur l'immunité parlementaire, ll ajoute:

Un grand nombre de mes collègues me di-saient
que je ne devais pas répondre à l'assi-gnation,
mais votre jugement me mel à mon

aise.
M. le président. — Sous l'ancienne légis-lation

on n'aurait pas pu vous poursuivre;
mais, sous l'empire de la législation actuelle,
une poursuite, commencée hors session, peut
se continuer contre un député pendant la
session.

M. Laisant. — Je ne suis pas juriscon-sulte,
et je n'entamerai pas une discussion

avec le tribunal.
M. Lasserre, avocat de la République. —

La décision du tribunal est conforme aux
lois ; elle est d'ordre public.
Répondant à M* Robinet de Cléry, M. Lai-sant

déclare accepter la responsabilité de
tout ce qu'a publié le Petit Parisien.

M' Rivière.— Nous demandons un sursis
de huitaine pour avoir le lemps de faire as-signer

nos quarante-neuf témoins.
M" Robinet de Cléry s'y oppose formelle-ment.

L'avocat de M. Rochefort croit qu'un délai
ne serail pas inuUle. Le procureur de la Ré-publique

croit que le tribunal pourrait ac-corder
un délai. Mais le tribunal décide que

les débats vont continuer.
M* Robinet de Cléry a la parole. U fait un

tableau de la carrière brillante du général
de Cissey. Le général a pris part à la répres-sion

de la Commune ; voilà d'où viennent
les rancunes. Il a rigoureusement appliqué
les droits à la guerre... (Applaudissements,
bravos, lumulte. Les applaudissements re-prennent

par intervalle, au point que l'ora-teur
ne peut plus continuer.) •

I Incident.—M. le président, se levant brus-
. q̂uement devant ce tumulte et cet éclat d'ap-
Iplaudissements passionnés, déclare l'au-
jdieacesuspendue, elle tribunal se retire.
^ Le tumulte ne cesse pas. Dans la salle on
^" remarque des personnes qui échangent des
paroles foi"l vives.

î Des gardes de Paris, précédés du com-
;; mandant du palais, pénètrent avec difficulté
daos la salle pour réfàlilir l'ordre el rame-ner

le silence.
Un moment après, le tribunal réparait

' et M. le président Cartier prononce ces
mots :
4 Le tribunal, devanl la manifestation in-décente

el injurieuse qui vient de se pro-duire,
et à laquelle ont pris part des avocats

en robe, ordonne que la salle sera immédia-
ment évacuée. »
Cet ordre est exécuté.
Au bout d'une demi-heure, le tribunal

reprend ses sièges,
M' Robinet de Cléry reprend sa plaidoï-

La guerre était déclarée ; elle se poursuivit avec
cette ténacité mesquine et incessante qui est le
propre des natures^troites.
L'oncle ne manqua plus d'être en retard à cha-que
repas. Si on l'attendait, la vieille Dile simulait

une migraine ou des crampes d'estomac ; si l'on se
mettait à table, c'était au tour de l'autre à crier
qu'on endurait tout de cette chipie, tandis que, lui,
on le traitait avec beaucoup trop de sans-gêne.

Les neveux essayèrent bien de rétablir l'harmo-nie,
mais ce fut peine perdue.

L'oncle, douillettement installé au coin du feu,
«'avisait-il de dormir 7 Vite, Barbara courait cher-cher

son rouet, dont elle tirait des grincements k
réveiller unmort.

— Cette vieille fée me rendra fou, hurlait le
honhomme, qai terminait sa phrase par un juron
énergique.

— Eh là, Jésus ! faisait la tante, est-il bien pos-sible
d'offenser ainsi le bon Dieu. Je m'enfermerai

dans ma chambra afin de ne point me damner"I
Et chacun à son tour cherchait un appui dans le

méasge. qui répondait par des discours de paix,
sans vouloir sortir de sa prudente neutralité.

~ En vérité, ma nièce, dit un jour Barbara,
î e commence b me fatiguer de ce rustre 1 Parles-en
& ton mari, et prenez un parti.

— Ab ch, Miguel, demandait en môme temps le
vieux g«rç(wi, crois-tu que je serai toute ma vie le

souffre-douleur de cette pécore ? Je te préviens
que si vous ne la mettez au pas, je l'étranglerai,
elle et ses chats.
"Los neveux promirent tout ce qu'on voulut, mais

ils se gardèrent bien de tenir parole, ce qui leur
valut d'indisposer contre eux-mêmes chacun de
leurs pensionnaires, qui so prélendit sacrifié.

— Puisque je suis de trop ici, je céderai la place,
avaient-ils déclaré l'un après l'autre.

Les choses en étaient à ce point qu'il devenait
urgent de prendre ses mesures. Nos coureurs
d'héritage en conférèrent mûrement.

— 11 faut savoir risquer un doigt pour conserver
le bras, opina le mari, cette vie n'esl pas tenable,
et si nous cherchons plus longtemps à maintenir
la balance en équilibre, nous corapromettroos le
passé. L'un des deux partira ; mon oncle, si tu
le désires, je n'y mets pas d'amour-propre ! Nous lo
surveillerons de notre mieux quand il ne sera plus
là .Mais, pour l'instant, une exécution esl nécessaire.

— Je le sacrifierais ma tante de grand coeur,
répliqua Lucia, mais il y a mieux à faire. Laissoni-
les décider eux-mêmes de leur sort. Ce sera le
moyen de ne nous brouiller avec personne : nous
continuons notre neutralité ; ils so piquent, s'aga-cent,

se harcèlent, et, ma foi, celui qui se lasse le
premier quitte la maison «ans que nous ayons louci
de nous en mêler.

{A tuivre.) hukilW Gvwimns-

rie. U dément, par des lettre» du maréchal
de Mac-Mahon, la prétendue disgrâce du
général de Cissey. L'avocat fait remarquer
les contradictions de M. Rochefort; il mon-tre

que lous les marchés onl élé passés ré-gulièrement,
et que les accusations cle pots

de vin sont apportées sans preuves.
M. Robinet de Cléry regrette quo le géné-ral
de Chanisy n'ait pas pris,comme,il le de-vait,
la défense de M. de Cissey. U conclut

ainsi: Il résulle do ce procès une leçon
grave, c'gst que, quelles que soient nos hai-nes

et nos préférences, nos désirs et nos
aspirations, il y a une chose que tout bon
citoyen doit placer au-dessus de tout, c'est
l'honneur el l'amour de la patrie.

Le président appelle M. Laisanl à donner
des explicaUons.

M. Laisant laisse à son avocat le soin de
discuter les témoignages qui se sont pro-duits

sur les faits allégués par le Petit Pari-sien.
Quant à lui, il n'a à parler que sur un

fait dont il a été témoin. Quand le général
de Cissey vint remplacer à tours le général
Chanzy, M. Laisanl, en sa qualité de faisant
fonction décommandant du génie, dut faire
l'inventaire du mobilier. U fît remarquer à
M.de Cissey qu'il avail un mobilier exlra-
officipl. M.de Cissey répondit: « C'est un
mobilier acheté par Chanzy avec de l'argent
donné de la main à la main. » Mais, ajouta
M. Laisant, il n'y a pas de crédit pour l'en-tretien

de ce mobilier. « Peu importe, aurait
répliqué M. de Cissey, je tirerai une carotle
àGuyot.. '^^^ 0̂^ HM.

Le général de Cissey dément ces alléga-tions.

M. le président fait observer qu'il ne faut
pas qu'on répande dans le public la croyance
qu'il est possible à un fonctionnaire de pren-dre

de l'argent dans sa caisse pour le ûoti-
ner au premier venu •

Le président donne la parole à M. Ri-vière.

cin excédait son droit en
autr» qu'un religioS!'°" "^P^l^"»* «ae pe,,,^^^

lile d'insister sur ce poTnt .lr/^°'';inu.

lus'aonuurbalieepvRaiUseP,ndlmersnan«.agvuern-at̂ is8Tenm b«•ialJaS'ebrrjta.el!n"it'^nf7"i'„^_

Etrange

AwGLBTBMB- — Les Chambres seronl con
voquées à très-bref délai, peut-être même en
décembre.
L'opposition est déterminée à soutenir

les droits de la propriété en Irlande et à
critiquer lapolitique extérieure de M. Glads-tone.

La reine Victoria est très-souffrante des
suites d'une bronchite el d'une Biiinm:— -

voix. une exlinciion de

— Il y a eu pendant 48 heures un très-
acUf échange de correspondances entre Lon"
dres et Vienne. Lord Granville s'était jma.
giné que l'Autriche voulait s'annexer l'Alba-
nie; il n'a môme pas voulu, jusqu'à présent,
que les Albanais cédassent Dulcigno à l'Aul
triche à la charge de celte dernière puis-sance

de rétrocéder celte place aux Monté-
négrins.

DEVANT LE TRIBUNAL DB GRENOBLE.

Kous voulons êxtraire ce qui va suivre
des débats qui viennent de se passer devant
le tribunal correctionnel de Grenoble, pré-sidé

par le savant el intègre magistrat, M.
Rivier.
Dans ces lignes que nous empruntons au^

Courrier du Dauphini, on verra posée comme j
il convient et d'une façon toute juridique la
question de savoir si les agents expulseurs |
ont agi légalement en expulsant des immeu-bles

congréganistes non-seulement lesreli-^
gieux, mais les laïques venus pour les assis-]
ter. '

M. Piat-Desvial, vice-président, est char-;
gé de l'interrogatoire qu'il conduit avec un.J
tact et un savoir parfaits. Le témoin est le'
commissaire de police chafgéde l'expulsion. [

M. Piat-Desvial. — Vous remplissiez une nris-î
sion en vertu d'un arrêt de M. le préfet. Que portait)
cet arrêté 7

Le témoin. — Il portait qu'il fallait expulser lesl
Jésuites de Meyian. '

M. Piat-Desvial.—Les Capucins.
Le témoin. — Les Capucins, vous ayez raison. .,•3
M. Piat-Desvial. —Ehbien!.à ce moment vous'^,

procédiez non pas à l'expulsion des religieux, mais '
à l'expulsion de M. le marquis de Monteynard quil
était dans une cellule. Est-ce que dans l'arrêté de
M. le préfet il était question d'eipulset' les person-nes

autres que las religieux qui se trouveraient dans3
le couvent?
Le témoin. — Mais il était dans une cellule bar-ricadée

!
M. Piat-Desvial. — Hélait dânS une cellule bar-ricadée

! Oii est-ce que vous puisie^le droit d'ex-pulser
les personnes qui étaient dans les cellules

du couvent?
Lé témoin. — Parce qu'elles s'opposaient à faire

sortir les Capucins, et dans la cellule il y avait un
religieux.

M» Farge. — M. de Monteynard le nié expres-sément
el il avait mis sur la porle de la cellule le

nom du propriétaire, qui n'était pas dans la cel-lule.

M. de Monteynard.—J'étais seul dans la cellule.
Sur l'injonction du commissaire central, jo n'ai pas
voulu lui ouvrir. Ma cellule n'était pas barricadée.
On ne l'a pas même crochetée, on l'a enfoncée en
trois coups de hache.

M. Piat-Desvial. — Vous entendez, M. le niarquis
affirme qu'il n'y avait pas de Capucin.
Le témoin. —Monsieur, il y avait unCapucin !
M. Piat-Desvial.— Vous dites que M. de Mon-teynard

faisait une résistance morale, pas maté^
rielle. Gomment saviez-vous que c'était M. le mar-quis?

Le témoin. — Il m'a dit son nom. Il s'opposait
à ce que je fisse partir le Capucin.

M. Piat-Desvial. —Enfin, y avait-il un Capucin,
oui ou non ?
M. le procureur do la République. — M. le

commissaire central avait parfaitement le droit
d'entrer dans la cellule. Il avait h y constatsr s'il
ne s'y trouvait aucUn religieux.

M. Piat-Desvial. — M. le commissaire central
faisant ouvrir la porte et ne trouvant pas de Capur

BULLETIN FINANCIER.
. „ ,^ . . Pans, 26 novembre.
La Bourse a témoigne aujourd'hui d'uàe car

taine mdécision. Après un début très-ferme aiî f̂'
meilleurs cours des séances précédentes, onaflM,:
légèrement. Notre 5 0/0 a rétrogradé de 119.30i

On a coté sur l'Italien 87.80 et 87.421/2 Le F in
rin d'or 4 0/0 d'Autriche esl à 74:75. Le Florin
hongrois esl assez bien tenu à 94.§0. "t
Notons que les Consolidés anglais sont'venus â

100 C'est le plus haut cours qu'ils aient ja-mais
atteint. '

Sur nos valeurs de crédit, les dispositions àu^'
comptant sont excellentes. On s6 rend compte
qu'ffprès la haussé de nos valeurs industrielles, des
actions de nos chemins de fer el en général des li-
très de nos entreprises de transport, les actions des
Sociétés de Crédit doivent obtenir une amélioration
considérable. '
Aussi, voyons-nbus rechercher, en prévision de

ce mouvement qui est inévitable, l'actioa de la
Banque d'escompte à 815.el 820; celle de la So-ciété

générale française de Crédit à 705 et 710;
celle de la Banque de Paris ^ 1,142.50 el 1,145;
enfin l'action de la Banque de dépôts et d'amortis-sement

à 552.50 el 555, c'est-à-dire à plus de
160 fr. au-dessous des prix qu'onl, depuis long-temps,

atteint les valeurs de même ordre.
Le Crédit foncier varié de 1,346.25 à 1,350. La

difficulté que cet établissement éprouve à placer
ses obligations d'un seul type, car ce sont exclusi-vement

des valeurs à lots, permet de bien apprécier
combien est avantageuse la formule de l'obligation
4 0/0 de la Banque hypothécaire de France. Lors-que

le Crédit foncier reconnaîtra la nécessité d'a-dopter
un type nouveau, il n'en trouvera pis de

meilleur.

Ch r o n i ^ o e L o c a l e e l de l'Oiiesl.

Le prince Izzed-Bey, chef d'escadron de
cavalerie de l'armée turque, est en ce mo-ment

à Saumur et visite l'Ecole de cavalerie.
Ce prince, aide-de-camp de S. M. le Sultan,
est également son cousin.

Le Courrier de Saumur prend sur lui de
répondre à notre interrogation reMm à la
répartition des secours recueillis par l'OEu-vre

des Ecoles. Notre confrère fait de belles
phrases: il ne connaît « que la morale qoi
» consiste à secourir les malheureux à
» quelque religion qu'ils appartiennent.*
Il ajoute: « Nous sommes partisans sincères
* delà liberté de conscience et nous nous
» élèverons toujours contre les alfeiniesqui
» pourraient lui êlre portées'. »
C'est sàns'douté au crochetage des com-munautés

et à la guerre faite aux religieoi
que nous devons cette conversion. Bravo I
excellent confrère; si les anges se réjouis-
sent au ciel pour votre retour, nous
que MM. Zéphirin Conslan» et C ne «j
aîtgwlaij?nJ,pomJi

De votre pieuse UUératare, l e lecteur est
porté à déduire que les eafaDts àe toutes
les écoleaàe Saumur, coogrégaoistesou au-tres,

p a r t i c i p e r o o t à la d i s t r i b u t i o n des se-c
o u r s . Cependant, ce n'est pas d i t en ter-mes

formels : v o i r e réponse ne nous semble
pas catégorique ; nous trouvons même une
certaine réticence : « Nous ne croyons pas nous
avancer trop », àites-voua.

. ' Et s'il en est autrement, si l'on vous laiMO
* arec voire croyance lorsque les aouscrip-



*\!pt recueillies, qu'en edviendra-t-
lic" "«seul êtes engagé. Nous maintenons '
H'^^ ôlre detnande. Aux fondateurs de
joûC ''gt aux dames quêteuses, que le pu-
1'^'^^ connaît pas encore, de prendre un
Dlic"^ gQt positif vis-à-vis des catholiques
' ' l l ^ a r ' A l & c h & m desquels il esVfaTt

Jpel. .
vniis appr«"0°^ Dames religieuses
la Retraite ouvriront prochoinement à

^ mur un cours public pour les jeunes
^ nones de la ville etdes environs.

tnéthode suivie sera celle de Lévy, bien
•^"g à Saumur, et qui a fait ses preuves.
""Sfous savons que déjà plusieurs jeunes
I, c 80 sont fait inscrire pour suivre ce
rsfluq"^^^""^"^^ complet est assuré
raison du savoir et de l'expérience du

'înfesseur qui en est chargé,
f Prochainement/ nous ferons connaître les
, Let les heures qui seront choisis pour
r.-^rfl aux convenances des familles.
ffiiv en dehors du cours public, il y aura
J|'"i,^'pétitions pour les élèves qui le désire-

à se faire porter sur les listes de recense-ment
de la prochaine conscription. Le tribu-nal,

sur le vu de la requérante, a ordonné la
rectification de son état civil.

, NANTES.

On nous annonce, dit VEspérance du Peu-ple,
que la préfecture est menacée d'être

prise par la famine. L'honorable M. Gérard,
boucher, refuse de fournir plus longtemps
de la viande au sympathique'k. Herbette.
— Ce soir samedi, au Grand-Théâtre de

Nantes, 1" représentation de Jean de Nivelle,'-
opéra en 3 actes, musique de M. Léo Dell-"
bes, avec M"" Vaillant-Couturier, Sbolgi,
MM. Séran, Couturier et J. Boyer.

Jean de Nivelle est transformé par l'auteur
en opéra de genre avec récits.

Nouvelles à la main.

Recueilli sur unmur de jardin, dans une ville o i
les décrets, acclamés aVec une conviction bien
sentie par quinze galopins, viennent d'êlre exécutés
à la façon de B a r b a r i : "
« X . . . , défoncenr de portes. AapjJri» son métier

sur les meubles de sa femme. »

l ê syndic se proposait de répartir en
janvier prochain un nouveau dividende de
0 0/0 qui. avec les 70 O/O déjà répartis,
formerait un dividende total de 80 0/0 ; les
jtals de répartition, comprenant plus de
9 000 créanciers, étaient en cours de prépa-ration,

lorsqu'au dernier moment ont surgi
(jesréclamalionsimprévues, notamment une
réclamation de 2,850,000 fr. formulée par
JiJI. Barny fils et C°, entrepreneurs de la "
construction delà Hgne de Joué à Château-
rouï, et fondée sur des prétentions de dom-mages-

intérêts dont les causes remonteraient
principalement à une époque antérieure à
la faillite.
Celte dernière réclamation sera très-vive-r

« nant combattue, et, dans tous les cas, il y
a lieude croire qu'Ole serait susceptible de
nolables réductions ; mais provisoirement/
eljusqu'à la solution du procès, le syndic
est dans la .nécessité de mettre en réserve
cette somme de' 2,8^0,000 fr., et comffie
elle représente un total de dividendes supé-rieur

à 5 0/0, il se trouve ainsi obligé de
réduire de tO à S 0/0 le dividende qui devait
{Ire mis en distribution en janvier.
Par le même motif, les états de réparti-

tiOD,,qui étaient préparés sur la base d'un,
nouveau dividende de 10 0/0, doivent être
recommencés, et, par suite, il y a lieu de,
craindre un certain retard pour la réparti-^
lion projetée de çè nouveau dividende de
50/0, laquelle serait reportée en février.

Les traitements annuels des fonction-naires
répubUcains ont augmenté de 60

m'ilwnadepuis dix ans quelle parli est au
pouvoir. '

ANGERS.

Voici, d'après lé Journal de Maine-et-Loire,
le nom de ceux qui ont opéré à Angers,
tousles ordres et aux gages delà police.
Il est probable que c'est cette même escouade
qui aurç été transportée avec le commissaire
centraU Belletontaine : '

% r M r t e r j . , — Bertrand; Leloup, père et
fi'» ; Leblanc ; Lavouée.
De plus, il y avait quatre manoeufVres^
sous la direction de Pelletier.
Ces manoeuvres étaient quatre ouvriers

5* M. Baron, l'adjudicataire des vidanges
*eU Ville. ,
M. Baronfilsassistait lui-raôme de très-

Près au crochetage des Capucins de la cour
S«int-Ltud. lài^ •

ToDRS.

I>«n8 l'affaire de Cissey, « M., Rivière,
J p̂uté déTours, lisons-nous dans l'/nd ên-

n'a réussi qu'à exciter l'hilarité géné-
'«le lorsqu'il a dit, avec une profonde vé-
pé: MJenetuispasunCieéron. » Nous au-
Jfes Tourangeaux, nous savions cela depuis
'°igtemps ; mais il était inutUe d'appren d̂re
''fitte vérité aux Parisiens. »

^Pronostics cour le mois de
décenaljre.

Froid rigoureux du 1" au 2. Bise sur les
Alpes, ses contreforts, le Puy-de-Dôme, les
monts Dore, les Cévennes, le mont Ventoux
et les Pyrénées. Golfes de Biscaye, du Lion
et de Gênes très-houleux. Glace dans les dé-partements

du Nord et du Nord-Est da la
France.
Neige menue ou pluie intermittente et

vents très-variables à la nouvelle lune, qui
commencera le 2 etfinirale 8. Vent, notam-ment

le 2, le 4 et le 6, sur l'Océan et la Mé-diterranée.
Brouillards sur la Manche et la

mer du Nord. Neige au Nord-Ouest, au
Nord, à l'Est et au Centre de la France.
Neige dans toutes les contrées septentriona-les

de l'Europe.
Température malsaine en Europe, sauf

en Portugal, en Espagne, dans l'Italie cen-trale
et méridionale, en Turquie et en Grèce.

Bourrasques sur la mer Noire pendant
le cours de cette période. Archipel très-
agité. ••'iHiftei «,>
Pluies générales et persistantes au pre-mier

quartier de la lune, qui commencera
le 8 et finira le 16. Période grave. Mauvais
temps général en Europe. Bourrasques nei-geuses

dans le Centre, l'Ouest, le Nord-Est
de ia France. ,
Vent violent sur toutes les mers, notam^.

mentleS, le 11 et le 13. Tempêtes à redou-i
ter, plus particulièrement sur l'Océan. Côtes
idu Finistère, du Morbihan et delà Manche
peu abçrdables. Remous assez violent à
l'embouchure de la Loire. Naufrages à re-douter

au golfe de Biscaye, au golfe de Lion
et à celui de Gênes. Détroit de Gibraltar
très-houleux. Détroit de Bonifacio très-dan-gereux.

Période de froid pour la région Nord de
l'Europe à la pleine lune, qui commencera
le 16 etfinirale 24. Température moins
rigoureuse au Centre de l'Europe, de l'Est
à l'Ouest. Beau temps relatif dans lesconift
trées baignées par la Méditerranée et l'A-
driaUque.
Vents variables sur toutes les mers du

continent européen le 17, le 19, le 20 et
le 23.
Beau temps, relatif au dernier quarUer de

la lune, qui comnoencera le 24 etfinirale
31. Pluie les 26 et 29 au Centre, au Nord,^
an Nord-Ouest de la France.
Mois généralement mauvais , surtout du

("au 16. AlteçnaUvement humide et froid.-
hygiène rigoureuse à observer. Etat sani-taire

peu> satisfaisant dans les contrées du
Centre et du Nord de l'Europe.

Les volontaires d'un ae sont partis à leur tour et
vont se trouver à même de connaitre toutes les
jouissances que leur réserve la vie militaire, depuis
la gamelle jusqu'à la clarinette de cinq pieds.

On sait que ce mot, clarinette de cinq pieds, si-gnifie
communément fusil.

L'autre jour, ud sergent disait à une recrue :
— Allons, lambin, vas-tu prendre bientôt ta cla-rinette?

— Comment, sergent?
— Prends ta clarinette, et plus vile que cela.
— Mais, sergent, je ne suis pas dans là musi-^

que.
•

; * *
La gamelle et son contenu jouent un grand rôle

dans la vie militaire.
Aussi, ne sera-t-on peut-être pas fâché de con-naître

l'opinion du capitaine à ce sujet :
Le capitaine :
— Caporal, je ne veux point voir de soupe res-ter
dans les gamelles; cela me prouverait qu'elle

n'est pas bonne.
— Mais, capitaine...
— Taisez-vous.
Le même capitaine, le lendemain :
— Caporal, je veux qu'il reste toujours de la

soupe dans les gamelles, je serai certain que les
hommes en ont eu assez.

— Mais, capitaine...
— Taisez-^vous.

* *
Une promenade sentimentale :
Deux soldats français marchent côte à côte dans

un sentier fleuri.
Le premiersoldat au deuxième :
— Dites donc, pays, h quoi que vous pensez ?
— Je crois que je n'peose à rien.
Le premier soldat, reprenant:
— Tiens, c'est drôle ! moi aussi !

POITIERS,

le tribunal civU de PoiUers a jugé, derniè-
'fttnent, une curieuse affaire. Une jeune fille,
••nployée dans un des principaux magasins
J«l« Tille, M»° Th..., demandait la recUfica-
"on de son acte de naissance. Par distrac-
|on sans doute, lè secrétaire de l'état civil
* «Tait inscrite, U y a vingt ans, comiBe étant

sexe masculin, et elle Tenait d'être invitée

Deux petites filles ouent sous les arbres des
Tuileries. Bientôt les fi lettes se séparent pourfrej
tourner vers leurs parents respectifs.
L'une, adorable bébé blond et rose, se jette dans

les bras de soé père, un de no» avocats les plus
distingués.

— Tu as bien joué avec ta petite amie ? demande
M'X... à l'enfant.

— Oh ! Oui, papa.
— Et que lui disais-tu ? !*
^ Tiens, je lui disais que tu étais mon domesti-que
! ^

Aux Halles :
Un gamin s'approche de l'étalage d'une mar-chande

de poissons, puis, parmi les plus beaux, il?
en prend sans cérémonie quelques-unS qu'il appro-î;
che successivement de son oreille, en ayant l'air ='
d'entretenir avec eux une conversatioairès-animée.

— Quequi te disent, comme ça, mon petit, fait
la marchande,

— Ils me disent qu'il y a quinze jours qu'ils ont
quitté leur pays.

versement ne puisse être appelé avant le délai
d'une année. , _^
Un Intérêt de 5 ponr «ent s n r l e » »om-

mcs fermées mtiva, scï-vl anx action» pen*
aant r o x é c u l i o n des travanx.

80 pour cent des b é n é f i c e s nets, en sus
de Vintérêt à 5 pour cent, sont attribues aux
actionnaires pa r l'acte de concession. ^

U SOUSCRIPTION SERA OUVERTE
E n Europe et en Amérique

L e s 8, O D é c e m T b i * e
La répartition des actions souscrites se fera au

prorata des souscriptions totalisées sans distinction
de nationalité.

Souscriptions privilégiées, irridactibles:
Les actionnaires et d é l é g a t a i r e s du c a -nal
de Suez ont droit k une action de Panamapar

chaque action ou délégation de Suez (de capital ou
de jouissance). -^^

Les premiers souscripteurs de Panama
ont droit au nombre d'actions qu'ils avaient de-mandées

lors de la première émission.
Pour jouir de leur droit, les souscripteurs

pr i v i l ég i é s , d o i v e n t , en effectuant le premier ver-sement
de 25 fr., présenter leurs titres de Suezou

les certificats de dépôt de leurs titres dans les éta-blissements
de crédit, ou la pièce constatant leur

première souscription de Panama.

ON SOUSCRIT A PARIS
A la Compagnie universelle du Canal de

Suez, 9, rueCharras (ancienne rue Clary) ;
Au Comptoir d'escompte, 14, rue Bergère ;
A la S o c i é t é g é n é r a l e de Cr é d i t indus-triel

et commercial, 72, rue de la Victoire;
A la S o c i é t é de D é p ô t s et de Comptes

courants, 2, place de l'Opéra ;
A«la S o c i é t é g é n é r a l e pour le d é v e l o p -pement

du commerce et de l'industrie en
France, S4, rue de, Provence ; i "
A laBanque de Paris et des Pays-^as,

3, rue d'Antin;
Au C r é d i t lyonnais, 19, Boulevard des Ita-liens;

A la S o c i é t é financière de Paris, 19, rue
gLouis-le-Grand ;

A la Banque d^escompte de Par i s , place
Venladour.
Et dans leurs bureaux de quartiers, k leurs agen-ces
en province et à l'étranger et chez leurs corres-pondants

en F r a n c e et à l'étranger.
A NEW-NORK

COMITÉ SPÉCIAL AM É R I C AM

Chez MM. DRBXEL, MoRGA» and C* ; '
J. etW, SELifiMA» and C» ;
WiMSLOW. LAHIEE and C».

9« peut souscrire dés àprésent par coi^espondance.

Bibliographief

Nous publions plus loin les conditions de l'émis-sion
de 1,600 actions nouvelles de la CAISSE

VIVIENNE. Cette,Société, fondée au commence-ment
de 1877, a éonsiamment donné des résultats

très-rémunérateurs.
Elle a distribué 32 fr. 50 par action en 1877, 46

fr. par action en 1878,— 50 fr. par action.en 1879.
La progression rapide des opérations sociales a

seule nécessité l'augmentation du capital social.
Cette affaire ofi're donc aux capitaux disponibles

un placement sûr et très-avantageux. '

Tliéâtre de SaMmap.
Direction E. BOOLANGEB.

L U N D I 29 novembre 1880,

i M t I o i s r O T s r
Opéra-comique en 3 actes et 4 tableaux,

.paroles' de MM, Jules Barbier et Michel Carré,
musique de A. THOUAS.

D i s t r i b u t i o n . — Wilhem, MM. Degenne; —
Lolhario, Géraizer; — Laërte, Gaultheil ;—Jarno,
Larose; —Frederick, Lambert; — Zafari, Gui-
raud; — Philine, M"" Nau ; - Mignon, Lurie.

Bureaux, Tl lu. 3/4f, rideau , Sh.

Le succès de la FRANCE-ILLUSTRÉE de V.-A.
Malte-Brun, publiée par l'éditeur Jules Rouff, ne
se dément pas. Un volume de ce grand ouvragea
déjà paru. Nous avons sous les yeux le 30' fasci-
cu e qui complète les renseignements fort intéres-sants

donnés sur le département du Rhône par le
précédent fascicule. Nous y remarquons des gra-vures

très-soignées représentant les cinq princi-pales
localités du Rhône dans d'élégants médaillons,

l'île Barbe, la place Bellecour et la gare de Perra-
che, plus un excellent plan de la ville de Lyon;

GÂRÂL DE PÂRÂMÂj
sons L A PKÉSIDBNCB E X L A DIRECTION DB

M. FERDINAND DELESSEPS
I S o m le patronage etavec l e concours

E N E U R O P E E T E N AMÉRIQUE
Des priocipaux Élablissemenls de Crédit et Notabilités tîiiaiicières

ÉHISSIONDE
5 9 0 , 0 0 0 A C T I O NS

de 500 francs

C A I S S E V I V i oe ' M I"
SOCIÉTÉ AMONYM»

FlPi&NCIÈRE, INDUSIBIËLLE&COIIHERCULE
CAPITAI. SOCIAL : 700,000 FRANCS

ÉMISSION
DE

1,600 Actions Ronvelles
Pour porter le Capital social à 1,500,000 francs

La Caisse Vivienne, fondée le 3 octobre
1875 et transformée en Société anonyme le 15
mars 1877, a constamment donné les preuves ma-nifestes

d'une prospérité croissante et non inter-rompue.

' l i e r dividendes suivants ont é t é dlstrl>
bnés anx Actionnaires i

Pour l'année 1877, Fr. 32 50
Pour l'année 1878, — 46 »
Pour l'année 1879, — 50 »

,4, U n e r é s e r v e Importante, p r é l e v é e ex-,,
eluslvement snr les bénéfices, a ét é eu -
outre c o n s t i t u é e . •

CONDITIONS DE L'ÉMISSION:
Le prix d'émission des actions nouvelles est fixé

1^ 575 francs dont 75 francs attribués au foads
de réserve. .

Le premier qiiart étant seul appelé, les sous-cripteurs
n'ont à verser que 200 francs

par action, soil :
50 fr. en souscrivant,
75 — à la répartition,
75 - le 31 décembre 1880.

Cette souscription est faite au pair.
Lè montant de chaque action est payable comme

suit :
25 francs en souscrivant ;
100 francs à l a répartition qui aura lieu

dans les trente jours do la date de l'émission ;
Les 375 francs restants ne seront appelés que

successivement et selon, les besoins de l'entrepris»,
sur décision du Conseil d'administration , publiée
au moms trois mois à l'avance, et sans qu'aucun

TOTAL 200 Francs.
Les actions nouvelles participeront aux résultats

des opérations à partir du i*' janvier prochain
et auront droit à une part égale dans les réserves
de la Société.
l i A SOÏJSCBIPVIOIW ISBRA OUVBBVk:

les Lundi 6 et Mardi 7 décembre 1880
A PARIS: à k CAISSE Y m i l E , 45, rue Vivienne.

On peut souscrire dès à présent par Corresji^ndancei

SAOTÉ A TOUS
ADULTES ETEMAOTS,

rendue sans médecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Santé, dite :

lEYiLESGI
Dn BARRT, de Londres.

Guérissant les dyspepsies, gastrites, gastral-



Rie», phlhisie. dyssenlerie, constipation, glaires,
flatus, aigreurs, acidilës, piluiles, phlugmeif,
uauséeK, renvois, vomisHements, mfinae en gros»
sessn, diarrlit':«, coliques, lonx , asthme, élour>
dissements, oppreiision , langueurs, congesiion ,
névrose, di^rtres, uisomnies. mt l̂nncolie , fai-blesse

, èpuisemenl. anémie, chlorose , tous
désordres dn la poilrine, gorge. liiiUine, voix,
des bronches, voSsie, foie, r e i n s , inleslins, mu-queuse,

ciTveuu ot saog; toute irritation el lonle
odeur Hévrcuse en se levant. LoD' lloulh, Mé-decin

on chef do l'Hôpital Samaritain des femmes
et des enfants ù Londres, rapporte : < Nalurellu-
menl riche en acide phosphorique , chlorure de
polasKo et canéise — les élémenls indispensables
au sang pOnr développer el entretenir le cerveau,
les nerfs, les chair» et les os — (élément dont
l'absence dans le pain , la panade , l'arrow-root
el autres lariueux, occasionne reflroyable morla-^
lilé des enfants, 31 sur 100 la première année, el
de beaucoup d'adultes se nourrissant de pain), la
Revalescière est lanourriture par excellence qui,
seule, sufQt p o ur assurer la prospi^rilé des enfnnts
et adultes. Beaucoup de femmes et d'enfants,

dépérissant d'alrophie cl de faiblesse très-pro-noncées,
ont élé purfailement guéris par la Reva-lescière.
Aux étiques, elle convient mieux que

l'huile de foie demorue, »—34ans de su cc è s ,
100,000 cures, y compris celles de Madame la
duchesse deCaslelsiuarl, le ducde Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, lord Sluarl de
Decies, pi«ir d'Angleterre, M. le docleur-professeur ,
Dédé, elc. .
Cure N" 98,714 : Depuis des années, je soufl'rais j

de manque d'appélit , mauvaise digeslipn , alîec-
lions du coeur, dos reins et de la vessie, irrilalion
nerveuse Hmélancolie; lous ces maux ont dis-paru

sons l'hetireuse influence de votre divine
Revalescière. LioN PSYCIIKT, insliluleur à Eynan-
cas (Haute-Vienne).

63,476 : M. le curé Conaparel, de dix-huit
ans dedyspepsie, de gastralgie , de souffrances
de l'estomac, des nerfs , faiblesse el sueurs noc-turnes.

Cure rs* 99,625. - Avignon. La Revalescière du
Barry m'a guérie à l'âge de 61 ans d'épouvanlables
souffrances devingt ans , d'oppressions lespIusB
|erribles, tine plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

nim'habiller, niraedéshabiller, avec des
maux d'estomac jour et nuit et des insomnies
horribles. — BOHRBL , née Carbonnetty, rue du
Balai. 11.

Quatre fois plus nourrissante que la viande,
elle éconoiiiise encore 50 fois «on prix en méde-cines.

En biiîteB : 1/4kil., 2 fr. 26; 1/2 kil., 4 fr. ;
Iki l . . 7 fr.; 2 kil. i/2, 16 fr.;6kit.. 36 fr.^
12 kil.. 70 fr. — Aussi « LAREVALESCIÈRE CHO-'
coLATKK » . en boî l e s , aux m êm e s prix. Ello
rend appélil. bonne digestion et sommeil rafraî-cbissani

aux personnes les pins agitées. — BIS-CUITS
ANTI DIABÉTIQUES OK RBVAiiBSCiÈHE en boîles

do 4 , 7 , 16et 36 fr. — Envoi contre bon de
poste. Les boîles de 36ct 70 fr. franco. ~ Dépôt à
Saumur, CoHMON, 23, rue Saint-Jean;GONDRANI);
BBSSON, successeur de TBXIKR; } . RUSSON, épi-cier,

quai de Limoges, el partout chez les boosii
pharmaciens el épicier».—Du BAURY el C* (limited), j
8. rueCastiglione. Paris. (718) j

m SAUMUR
6 h. —matin.
8 18 —
11 SS —
1 17 loir.
* S.-* —
7 S» —

DÉPARTS
PE POITIERS
S b. SO matin.
5 85 -
18 a «oir.
6 45 —
H y a, en outre

Montreuil k 7

»<> h- SO matin.

7
&

11

*0 soir.
51 _

!48 ~

ma,.

10 soir.

A MONTREUIL
« l>. 13 matin.
* 17 soir.
3 50 —
10 47 - * «olr.

M-
sa
so ^

h";n""l''""''™»""''Angers,t

p. GODBT, propriéiaire-gérant.
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Valenrs au comptant.

3 7 ,
3 "/. «niorlliiible

S V. T
Obligation» du Trésor. . . .
ObligaUons du Trésor nouvelk.
Dép. de laSeine, emprunt 1857

• — 186», S •/.. .
1 8 7 1 , 8 •/. . .

— 1875, 4 •/.. .
— 1S70, 4 • / . . .

Banque de France
Comploir d'cicomplc . . . ,

Dernier Hautse BaiiM.
cours.

85 50 D a 20
87 40 a » » 10
114 S5 » 25 » (i
119 05 » a 15
S»0 » 10 » 1 »

518

5S530S!2t5i 510ut
»

>
»

B

5r0ta> afa1 i• ^
400 h li » a

897 a 2 >
510 a » a 1 0

510 50 » 50 * a
8730 > D * 10 a
«80 5 u

Valeurs an comptant

Crédit Foncitr colonial . . . .
Crédit Foncier, act. 500 fr. . .
Obligation! foncière» 1877. . .
Obligations communales 1S79.
Obligat. foncières 1879 3 •/.- .
Soc. de Crédit ind. etcomm. .
Crédit mobilier
Crédit Foncier d'Autriche. . .
Est
Parii-Lyon-Méditcrranée. i i
Midi . 8
Nord
Orléans
Ouest
Compagnie parisienne du Gaz.

Dernier
cours. Hausse Baisse.

440 a » a a
1350 D 5 a a a
358 » 50 a a
465 » a a 1 n
4C3 a 1) 1* 1» a
735 a 0 a a
G60 1} » t. a 50
798 75 D M 1 25
751 25 « » 1 25
1470 % 9 1 25
1083 50 2 50 » 0

1C60 a « a 15 »

1240 a a > n II
816 25 n 1 S5
1412 50 1» » a

Valeurs au comptant.

c. gén. Transatlantique.A

Canal de Suei 1
Sociéli antrichienne. . . ..j

OBLIGATIONS. ï

Est
Midi .
Nord
Orléans ,
Ouest
Paris-Lyon-Méditerranée. .
Paris (Grande-Ceinlure). . .
Paris-Bourbonnais
Canal de Suez

iDernler
cours.

605
129« SO
608 75

394 t
392 60
399 k
397 50
394 A
393 25
389 4
396 25
577 ia

Hausse Baisse.

a »
a D
a 50

» »

» »

CHEMIN DE FER D'OKLÉliîT

GARE DE SACMUft^^'

DÉPABTS DE«ADMUR VERS ANBïRs

86 heures ŝ minutes du matin, express-pj;
8
1
3
7
10

45
56
25
32
15
37

2 «
(s"»anrirbêtuesà.tAo.iB,»tefr,Aï

soiià
— express.
— omnibus.
— (s'arrête à Angeri)^

jDtFARTS SE SAUMDB VERS TOURS.

3 heures 16 minutes du malin, direct-mixte.
8 — SI — — omnibus.
0 _ io — . — express.

— |o — soir, omnibus-mixte.
12
4
10 SS — _

Le train partant d'Angers i s heurèfal^"".'
Saumur à 6 heures 56. " ^"^"'f «Mlve

Elude deM' HALÉ, notaire à Landes.

S i l N T - C Ï R B l l - f i J l I l T

Canton d'Hcrtsanlt
(Loir-et-Cher),

A V E N D R E A U X ENCHÈRES
Bt p a r lots,

l e àimancht 20 àèctmhre K 880,
• • àmiài,

En la salle de lamaison d!école
de Saint-Cyr-du-Gaull, "

Par le tninistère deM» HALÉ, nôlaiVe'
à Landes, el en présence de M»
MASSON , notaire à Paris, 4, rue
Perrault.

DÉSIGNATION.

, > 1" L O T .

'GHA-fEAtl, PARC, PRÉS, d'une
contenance de vingt-deux hectares
quatre-vingt-dix-huit ares soixante-
huit centiares.
Mise à prix, 50,000 francs, el la

charge de payer une indemnité de
30,000 francs à M"»de Pontlevoy,
ci 50,000 fr.

2* LOT.

Seize hectares cinqares
quatre - vingts centiares
d'excellents bois.
Mise à prix, vingt mille

francs, ci '20,000 »
3« LOT.

FERME dela BASSE-
COUR, contenant quatre-
vingt-quatre hectare» six
ares quarante-un cen-tiares,

- ê
Mise àprix, soixante- îi

dix mille francs, c i . . . . 70,000 il^'

FERME du CHÊNE, , lî
contenant cent hectares
quarante-trois Bres.

Mise à prix, soixante-
quinze mille francs, c i . . 75,009

5' LOT. a ĵ
FERME de LOURIÈRE, oi

contenant qaalre-vingt-
sept hectares soixante- M
sept ares. .çt!
Mise à prix, soixante- ,

cinq mille francs, c i . . . 66,000 » '
6* LOT. • • - ' 1 li

FERME de l'HERBIL- 3«j
LIÈRE, contenant cent
six hectares soixante-dix-
huit ares quarante-sept ,w
centiares. ^ > • ,f.
Mise à prix, soixante

mille francs, ci 60,000H \

Total des mises à prix: i
trois cent quarante mille . "
franc», ci 340,000 fri

Vnt seuk encAére sur chaqui lot
adjugera. ^

S'adresser, pour visiter, àM* HALÉ,
notaire à Landes, par laChapelle-
Vendômoise.

Le château de Saint-Cyr-du-Gaillt
est à 10 kilomèlres de la gare de
Ghâteaurenault. (750)

Etude de M« MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

P a r a d j u d i c a t i o n v o l o n t a i r e,
Itedlmanclie 5d é c e m b r e lS90t'

^ & m i d i ,
A Saumur, en l'étude et par le minis-tère

de M* MiiHOCAs, notaire,

' i E S IMMEUBLES
Ci-après désignés.

Commune de IWealUé.
1" LOT.

Un hectare 92ares 51 centiares dé
terre et bois, aux Roches.

2* LOT.
Un hectare 53 ares 45 centiares de

terre et landes, aux Roches.
. 3* LOT.
Deux hectares 2 ares 87 centiares

de terre, bois et landes, aux Roches.

4* LOT.
- Un hectare 8 ares 75 centiares de
landes etsapinières, aux Roches.

5' LOT.
Vingt-sept ares de terre et vignes,

aux Minées. ynuf;
Commune diè Temanitop.

6* LOT.
Un hectare 65 ares 31centiares de «

landes, aux Rocailles.
H\

commune de iSalnt-I.ambert-;^
deia-I.evéeis. '

7* LOT.
Un hectare 4 ares 77 centiares defj

pré, aux Bas-Prés ou Pironnières. ^
On pourra traiter à l'amiable avant

l'adjudication. «s
S'adresser, pour tous renseigne- •

luents et traiter : 1°à M. CASTILLB,!
propriétaire 4 Vivy ;2" àM. LBGBARD,!
propriétaire à Saint-Larabert ; 3° ou à
M» M É H O 0 A S , notaire. (711)

Etude deM» MÉHOUAS, notaire
; ' à Saumur. >ï

Etude deM; MEHOUAS, notaire
à Saumur.

P a r a d j u d i c a t i o n v o l o n t a i r e,
A Saumur, en l'étude deM'MiiHODASV^

I j t ) dimanche ! • décembre
ISSO^ A m i d i ,

UNE MAISON, située à Saumur,;
rue dePoitiers, n" 56, avec remise
écurie et jardin;
Et UNE AUTRE MAISON, située iu;

Saumur, près Notre-Dame, faubourg
de Fenet, n* 1, avec cour, hangar ety
jardin.

S'adresser, pour tous renseigne-ments
, à H' MÉHOTIAS , notaire.

A L'AMIABLE,

LES IMMEUBLES
Ci-après désignés,

Appartenant à M. el M " Pintéiu-
Morisseau.

Commune de L a B r e i l l e.
$* Une maison, située au bourg de

La Breille, composée d'un rez-de-'
chaussée avec grenier au-dessus.
2* Un hectare 2 ares 80 centiares

de terre, lande el vigne, nommés les
Riboux.

3° Trente-neuf ares 70 centiares de
lande, nommés la Coulée.

4° Qainze ares 75 centiares de lerre
en rangées, nommis la Plaice.
5" Dix-neuf ares 90 centiares de

terre, appelés laChesnaye-du-Ma-
rais.

6» Quarante-cinq ares 15 centiares
de lerre , appelés la Plaice.
7* Quatre-vingt-dix-neuf ares 5 cen-tiares

de terre et rangées, nommés la
Poitevinière.

S' Soixante-onze ares 50 centiares
de pré, situés à la Petite-Breille.
S'adresser, pour tous renseigne-ments

et traiter, h M. CASTILLB , ex-pert
à Vivy, ou àM' MÉHOUAS , no-taire.

(729)

Elude deM* LE BLAYE, notaire
a Saumur.

Ensemble ou séparément,

MAISON DE MAITRïl
AVEC GRAND JARDIN

Près la levée de Saint-Florent à
Saumur, canton du Bois-Brard, près
Moc-Baril.

Près ladite maison, VIGNE, sur la
levée, k l'angle d'un chemin du Bois-
Brard. •

S'adresser audit notaire. (500)

Etudes de M' LE BLAYE et de M*
LAUMONIER, notaires à Saumur.

Elude de M" LE BLAYE, notaire
à Saumur.

A V E N D RE
E n t o t a l i t é o n en plasteora

I o t « ,

LA PROPRIÉTÉ

DES ROCHES
Commune de Saint-Lambert-des-Levées,^^

près le b o u r g .
Consistant en :

MAISON DE MAITRE , neuve, joi-gnant
la levée ;

MAISON DEFERMIER et bâliments
d'exploitation , au bas de la levée ; ^
Jardins, terres labourables et prés»j

'le tout en plusieurs grandes pièces
distinctes, près les maisons.
S'adresser audit notaire. C'^'ij

Etude de M» LAUMONIER, notaire
à Saumur.

A VENDRE
U N , P R É A D E U X H E R R ES

Canton de l a M a r e m a i l l e t , à
Saumur,

Joignant MM. Girard, de Saint-
Vincent , Delavau el autres.
Contenance de 1hectare 21 arei.
Une boire dépend du pré.
S'adresser au notaire. (644)

ADJUDICATION
Le dimanche 26 décembre h 880 ,

à midi,
Ea l'élude de M* LE BLAVB et par le''
^ministère deH* LE SLAVE et M*
tADHOIfIBS,

^ ^ D W MAISON
Sise à Saumur, rue des Basses-

Perrières, n* 4,
"•'Composée de cinq pièces, man-sardes,

écurie, remise, jardin et}?
servitudes. , t.*

Mise A p r i x t 9»000 Tr. >'.w
Pour plus amples renseignements,

s'adresser au^dits notaires. (738)

raÉSEHTEMBMT,

PROPRE AUCOHHBBCE,

Située r u e B e a u r e p a i r e , n' 9.
-S'adresser bM. GAMICHON, quai de
l'Ecole deCavalerie, n»6. (72«)

Etude deM* LAUMONIER, notaire
à Saumur.

DE SUITE

UNE CAVE E tUNE CIUGIÈRE

Ifont ê dti Château,

Joignant le. pensionnat des Dames
de la Retraite.
S'adresser, pour tous renseigûe-lj

ments, à M* LAUKOIIIBB , notaire
Saumur. J

A V E N D RE

riANT DEYIG!iE ROUGE
ESPÈCE GROLEAU

Dix frailcs le mille, produisantà
deux ans de plantation. Deux hecto-litres

à l'are, en plein rapport, exeApt
de maladie.
S'adresser àM. YVOM père, rue du

Roi-René, n* 16, à Saumur.

UNE JUMENT BAIE
S'adresser aux demoiselles Psiiir.

Obligations hypothécai-res
de 300 francs au por ĵ

teur, rapportant 5 0/0 net d'impôt,
valeur de toute sécurité.
Pour plus amples renseignements,

s adresser àM. RABILHAC, directeur
de la succursale duComptoir Finan-cier

et Industriel de Paris.
, Rne d'Orléans, 15,

à Saumur. (670)

P H O T O G R A P H I E A L S A C I E N N E

F R A N C I S V O E L G K E R

iSncceisiieiir*

PORTRAITS ENTOUS GENRES APRIX RÉDUITS.

Tous les CLICHÉS de la MAISON DELPHIN SONT CONSERVAS.

Collections de Vues d'A«|«« «* àe Touraloc.

Saumur, imprimerie deP. GODET.

Vu p«r nousMairt de Sanmor, ponr légnlisation de la tigaiitiire de M. Codet. C t r t i l U p» r»mpr«»w«r tmtiv»é»

LMIAni,


